
 
 

DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE THICOURT 
Séance du 9 juin 2023 à 20 heures 

Nombre de membres : 

- En exercice : 10 
- Présents : 6 

 
Etaient présents : Myriam RESLINGER, Julien LEICK, François LECUROU, Ghislain WILLAUME, Florine 
MALARD, Jonathan EGLOFF 

Avaient donné pouvoir : Pascal SPITZ à Myriam RESLINGER, Régis POINSIGNON à Florine MALARD 

Etaient absents : Mathieu BRIESCH, Bruno PERRIOL 

Secrétaire de séance : Conformément au droit local (TA Strasbourg du 18 novembre 1997, Lotz) Mélissa HAMANT, 
secrétaire de mairie, est nommée secrétaire de séance.  

 

Délibération n°2023/16 : Chasse 2024-2033 – Consultation des propriétaires 
 

 

Le maire expose au conseil qu’en application de l’article L.429-13 du Code de l’environnement et de la proclamation 
ministérielle du 12 juillet 1888, la décision relative à la destination du produit de la chasse peut être prise soit dans le 
cadre d’une consultation écrite des propriétaires, soit dans le cadre d’une réunion publique de ces derniers. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 8 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

- Valide la liste des propriétaires ; 
- Décide de consulter les propriétaires sur la destination du produit de la chasse dans le cadre d’une réunion 

publique. 
 

 
 
Pour extrait conforme, 
Le maire,  

 
 

  


